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DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES AU REGLEMENT 
COMMUNAL DANS LE PERIMETRE DU LOTISSEMENT 

 
L’article R 442-6 du Code de l’Urbanisme dispose que : 
 
Le dossier de la demande de Permis d’aménager constituant un lotissement au 

titre de l’article R.442-1 CU est « s'il y a lieu, complété par un projet de règlement, 
s'il est envisagé d'apporter des compléments aux règles d'urbanisme en vigueur ». 

 
Le présent document consiste à reprendre le règlement d’urbanisme en vigueur 

au moment du dépôt du permis d’aménager en y ajoutant des dispositions 
complémentaires. 

 
Le présent règlement s’applique dans l’emprise du lotissement à usage 

d’habitation, tel qu’il est délimité au plan parcellaire. 
 
Ces dispositions particulières ne s’appliquent qu’aux espaces privatifs destinés à 

recevoir des constructions à usage d’habitation. 
 
Ce règlement est applicable en sus du droit des tiers et des règles d’urbanisme 

de la commune. En cas de divergence dans la rédaction d’un article d’origine et d’un 
article complété, l’article à  rendre en compte sera toujours le plus contraignant. 
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UC -Article 1 – Occupations ou utilisations du sol interdites 

II n'est pas fixé de règles complémentaires aux règles en vigueur, 
 
 

UC -Article 2 – Occupations ou utilisations soumises à des conditions 
particulières 

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 

 Les lots 1, 2, et 3 sont destinés à des constructions mono familiales   

 Le lot n°4 est destiné à la construction de 2 logements locatifs financés par un 
prêt aidé par l’Etat, 

 
 

UC -Article 3 – Dessertes des terrains par les voies-accès aux voies ouvertes 
au public 

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 

 Dispositions particulières du lotissement : Se référer au plan de composition 
PA04, 

 
 

UC -Article 4 – Desserte des terrains par les réseaux 

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 

 Les eaux pluviales des lots à bâtir seront gérer à la parcelle (puisard, tranchée 
drainante…) par les acquéreurs 

 Le rejet des eaux usées nécessitera la mise en place d’un poste de 
refoulement sur chacun des lots à bâtir à la charge des acquéreurs 

 
 

UC -Article 5 - Superficie minimale des terrains constructibles 

II n'est pas fixé de règles complémentaires aux règles en vigueur, 
 
 

UC -Article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

II n'est pas fixé de règles complémentaires aux règles en vigueur, 
 
 

UC -Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 

 Dispositions particulières du lotissement : Se référer au plan de composition 
PA04, 

 
 

UC -Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

II n'est pas fixé de règles complémentaires aux règles en vigueur, 
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UC -Article 9 - Emprise au sol des constructions  

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 

 Emprise au sol limité pour chacun des terrains à bâtir : 
o Lot 1 : 250 m² 
o Lot 2 : 250m² 
o Lot 3 : 250 m² 
o Lot 4 : 200m² 

 
 

UC -Article 10 – Hauteur maximale des constructions 

II n'est pas fixé de règles complémentaires aux règles en vigueur, 
 
 

UC -Article 11 - Aspect extérieur des constructions et Aménagement des 
abords 

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 
 

Clôtures 
- Les clôtures installées sur rue ou en limite séparative sont réalisés d’un grillage 

en treillis soudés d’une hauteur de 1.60m maximum (pas de soubassement 
béton), doublé d’une haie champêtre d’essences mélangées (pas de Thuya). 

- Toute forme de muret est interdite. 
 
 

UC -Article 12 – Aires de Stationnement 

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 

 Pour les lots 1, 2 et 3, il sera prévu 2 emplacements non clos, accessibles 
directement depuis la voie d’accès et réservés au stationnement. Si un portail 
est prévu, il sera positionné au-delà des emplacements non clos. 

 Pour les emplacements des places non closes des lots 1, 2 et 3, se référer au 
plan de composition PA04, 

 Les emplacements des 2 places non closes du lot 4 seront fonction du projet 
architectural. 

 
 

UC -Article 13 – Espaces Libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations  

II n'est pas fixé de règles complémentaires aux règles en vigueur, 
 
 

UC -Article 14 – Possibilités maximales d’occupation du sol 

Conforme aux règles d’urbanisme en vigueur et complété comme suit : 
 
 
 

Lot à bâtir Surface de Plancher Maximale 

  

Lot 1 350 m² 

Lot 2 : 350 m² 

Lot 3 : 350 m² 

Lot 4 :  550 m² 

  

Total 1600 m² 

 


